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LA PRESENTATION DU MINISTERE DEVANT LE PARLEMENT 

Après la lecture de la déclaration ministérielle 
le gouvernement a déposé son projet de loi 

sur les pouvoirs financiers 
PAR 3 9 3 VOIX CONTRE 142, LA CHAMBRE A DÉCIDÉ DE RENVOYER A LA SUITE LA DISCUSSION 
DES INTERPELLATIONS, M. CAMILLE CHAUTEMPS AYANT POSÉ LA QUESTION DE CONFIANCE. 

Au Sénat, un incident s'est produit à la suite de déclarations Au cours de la journée, le ministre des P. T. T. avait 
de M. Lebas, mai interprétées, et M. Blum se lit remplacer par déclaré qu'il avait l'intention de démissionner, mais retenu 
M. A, Sarraut pour la lecture de la Déclaration ministérielle par ses nombreux amis, il était revenu sur cette décision 

PARIS-LILLE 
sera ce mercredi l'étape inaugurale 
du XXXIe Tour de France cycliste 

QUATRE VINGT QUINZE COUREURS, DONT LES NORDISTES MAURICE DIOHEUXET GABRIEL DUBOIS 
PRENDRONT LE DÉPART, AU VESINET, POUR LA CONQUÊTE DU L EOENDAIRE « MAILLOT JAUNE » 

LA CHAMBRE A DISCUTE AU COURS DE LA NUIT 
LE PROJET GOUVERNEMENTAL 

IDE NOTRE REDACTION PARISIENNE) 
La journée parlementaire d'hier a dé

bute par les délibérations des groupes 
nnriementaires. Ces délibérations ont été 
iiuelqué peu déroutées par la nouvelle 
soudaine dé i ajournement du débat de 
iiolitique générale QUI devait faire suite 
a la lecture de la déclaration ministé
rielle et de son remplacement par la dis
cussion du projet de pleins rouvoirs. dis
cussion que le gouvernement entendait 
poursuivre jusqu'au bout. 

L etonnement fut d'ailleurs de courte 
durée, chacun se rendant compte qu'il 
importait d'aller vite en faisant con
fiance a M. Camille Chautemps. 

On apprenait ensuite, coup sur coup, 
que le Gouvernement avait décide de 
déposer I après-midi, sur le bureau de 
la Chambre, aussitôt après lecture de 
la déclaration ministérielle, le texte du 
proie! de redressement financier. Il avait 
résolu également d'en demander a la 
Chambre la discussion immédiate dans 
un délai extrêmement bref, de façon que 
la discussion soit terminée dans les deux 
Assemblées pour aujourd nui, à midi. 
Tout cela s'était décide très tard dans 
la nuit et dans le plus grand secret. 

Comment se manifestait l'atmosphère 
parlementaire au début de l'apres-midi ? 
Aucun orage a l'horizon, quelques nuages 
seulement, qui furent assez vite dissipes. 

Au Luxembourg, les sénateurs étaient 
venus très nombreux assister a la pre
mière prise de contact du ministère 
Chautemps avec la Haute-Assemblée. 
L impression générale était que le nou
veau Gouvernement recevrait un accueil 
favorable au Palais du Luxembourg, ou 
son chef jouit de l'estime et de la sym
pathie unanimes. Il était bien encore 
question, ça et la, du récent discours de 
M. Lebas a Roubaix, mais la mise au 
point du ministre des P.T.T., qui avait 
déclaré entre temps que ses paroles 
avaient été mal interprétées, avait apaise 
les esprits. Un certain nombre de « pères 
conscrits » déclaraient d'ailleurs que ce 
serait mal connaître la correction, la 
droiture et la délicatesse de M. Lebas 
pour oser penser qu'il eût l'intention 
d'offenser un seul des membres de la 
Haute-Assemolée. 

La déclaration ministérielle devait être 
lue par M. Léon Blum. Au dernier mo
ment, le président du parti socialiste, 
voulant éviter tout incident, se récusa. 
Par solidarité avec M. Léon Blum et avec 
leur ami, M. Jean Lebas. les ministres 
socialistes présents. M M . Max Oormoy, 
Monnet et Février, indiquèrent égale
ment i intention de ne pas assister a la 
séance de la Haute-Assemblée. La décla
ration ministérielle fut donc lue par 
M. Albert Sarraut. La conclusion en fut 
accueillie par des applaudissements a i 
gauche. 

Et au Palais Bourbon ? 
Une certaine indécision régnait dans 

les groupes de la majorité au sujet du 
vote du projet gouvernemental. Il appa
raissait que la décision des socialistes 
était subordonnée pour une très large 
part a celle des communistes. Les radi- : 
eaux demeuraient dans l'expectative. 
Quant à la position du groupe commu-
niste, elle resta longtemps hésitante, i 
mais on pensait généralement qu'avant i 
le vote final. Ils accepteraient de voter 
pour te Cabinet. 

Nous voici maintenant arrivés a la 

M M. CHAUTEMPS (Président du Conseil). Jean ZAY (Education N:tionalei 
Georges BONNET (Finances) et Pierre COT (Air> à la sortie de l'Elysée, otftit 

le Conseil des Ministres d'hier matin. 

lecture de la déclaration ministérielle., 
L'hémicycle est au complet. Dès que le i 
président du Conseil monte a la tribune, l 
un silenco impressionnant se répand au 
sein de l'Assemblée. D'une voix chaude i 
et claire, M. Camille Chautemps lit le 
document tant attendu. Tandis que se 
déroule cette lecture, le débat reste froid. 
Les communistes, très dignes, s'abstien- ! 
nent de toute manifestation. Mais sur les j 
bancs de la gauche, du centre gauche1 

et de la plus grande partie des socia- j 
listes, de vifs applaudissements éclatent i 
de temps a autre. L'accueil est plus par-; 
ticulierement chaleureux lorsque le pré
sident du Conseil déclare que le Gouver
nement actuel ne laissera porter aucune 
atteinte à la législation sociale réalisée 
par le gouvernement précédent. Il ne sel 
contentera pas de défendre l'œuvre déjà 
acquise, mais il la continuera sans fai- j 
blesse. Enfin, au passage sur la politique 
extérieure, les applaudissements allèrent 
des communistes au centre droit. 

Et c'est l'annonce du projet des pleins! 
pouvoirs, qui est accueillie dans le si
lence. 

A la demande du président de la 
Chambre de fixer la date de la discus
sion des interpellations, M. Camille 
Chautemps demande le renvoi et pose 
la question de confiance. Le Gouverne

ment recueille alors une majorité de 
251 voix. C'était un beau début. 

M. Georges Bonnet monte à son tour 
à la tribune et dépose les projets finan
ciers, et la Chambre suspend sa séance 
jusqu'à 21 heures. 

Le Conseil des Ministres 
Paris, 29. — Les ministres se sont 

icunis. ce matin, à 10 heures- en Con-
.sril. à l'Elysée, sous la présidence de 
M. Aloert Leorun. M. Camille CHAU
TEMPS a donne lecture de la déclara
tion ministérielle dont les termes ont 
été unanimement approuves. 

La situation financière 
Le ministre des Finances a fait 

l'expose de la situation tinanciére et 
précisé les mesure* qu'il envisageait 
pour y remédier. Cet exposé et ces me
sures ont recueilli l'unanime approbation 
du Conseil. 

La situation extérieure 
M. Yvon DELBOS. ministre des Affai

res étrangères, a mis le Conseil au cou
rant de la situation extérieure. 

Dans l'Armée de Terre et de l'Air 
M. Edouard DALADIER. ministre c!e 

la Défense nationale et de la Guerre, 

a soumis à la signature du président 
de la RepuDlique un décret élevant le 
gênerai Mittelhauser à la dignité de 
grand-croix de la Légion d'honneur. 

M. Pierre COT. ministre de l'Air, a 
soumis a la signature du président de 
la Republique un décret nommant les 
généraux Vuillcmin et Aube membres 
du Conseil supérieur de l'Air. 

Les relations commerciales 
franco-turques 

M. CHAPSAL. ministre du Commerce. 
a soumis à la signature du président de 
la République, un décret de ratification 
facilitant les relations commerciales 
entre la France et la Turquie. 

Le voyage du Président 
de la République à Angers 

Le Conseil a désigné pour accompa
gner à Angers, le 4 juillet, le président 
«le la République. MM. Albert Sarraut. 
ministre d'Etat : William Bertrand, 
sous-secretaire d'Etat au ministère du 
Commerce. 

LES POUVOIRS 

ÉTENDUS 

Les débats devront être termines 
aujourd'hui avant midi 

Le gouvernement désiré que les dé
bats devant les deux Assemblées soient 
terminés demain avant midi. Les pou
voirs a étendus a vont être demandes 
dans le but de redresser la situation 
économique, réaliser l'équilibre budgé
taire, l'assainissement de la Trésorerie, 
la défense de la monnaie et la lutte con
tre la spéculation. 

(DE NOTRE ENVOYE SPECIAL) 

Paris. 29. — C'est donc aujourd'hui 
que va débuter la plus importante des 
épreuves cyclistes mondiales. Ce matin, 
à 9 h. 30, sera donne, au Vésinet, le 
départ du trente et unième « Tour de 
France ». qui. jusqu'au vingt-cinq Juil
let, passionnera les foules sportives du 
Vieux Continent. 

Le « Tour » sera cette année encore, 
une grande compétition — noblesse 
oblige ! — au cours de laquelle les 
meilleurs représentants de neuf nations: 
ia Belgique. l'Italie, l'Allemagne, la 
France, la Hollande, le Luxembourg. 
la Suisse. l'Espagne et l'Angleterre, vont 
batailler sans merci pour la conquête 
de '.a première place. 

Cette lutte magnifique exige des hom
mes qiu la livrent une endurance, une 
constance dans l'effort qui ont, de tous 
temps, soulevé l'admiration des foules. 

A ce sujet, il y a lieu de remarquer 
que même les plus « sceptiques » d'entre 
nous, les réfractaire à l'admiration des 
exploits sportifs, sentent petit à petit 
leur indifférence s'amenuiser puis dis
paraître totalement quand on leur con
te les merveilleux exploits des gars du 
« Tour ». Comment d'ailleurs pourrait-
on rester insensible aux récits des 
prouesses étonnantes, des souffrances 
sans nom que doivent supporter les 
« géants de la route » pour essayer "3 
justifier la confiance que les sélection
neurs ont mise en eux. pour rester lea
ders d'un périple qui n'a pas son pareil 
au monde ? 

Et ceci explique l'immense popula-

—rrr 

Quatre grandes vedettes du 31" Tour 
de France : EN HAUT, de gauche à 
droite : Félicien VERVAECKE et Sut-
rère MAES. leaders de l'équipe belae 
r( le chamvion français Georges SPEl-
CIIER. — EN BAS : L'Italien BARTALl. 

rite du « Tour de France » qui se dé
roule chaque année devant des milliers 
de spectateurs accourus de tous les. 
points des départements interesses. Ceci 

indique aussi pourquoi durant tout la 
moh de Juillet. le « Tour » sera le su
jet de tomes les conversations et pour
quoi enfin le « Tour » va accaparer 
les pensées d'un peuple et devenir 1* 
pôle d'attraction universel pour tous 
les habitants de notre vieille Europa 
qui en oublieront leurs antiques que
relles. 

Aujourd'hui ce sont nos départements 
septentrionaux qui seront directement 
intéressés par le « premier acte » dé) 
cette grande épreuve, lequel doit me
ner les coureurs de Paris à Lille en sui
vant un ruban de route de quelque 2S> 
kilomètres. 

Sur 95 hommes « as » et individuels. 
qui s'aligneront sous les ordres du star
ter, combien atteindront la capitale des 
Flandres et lequel sera porteur au soir 
de cette journée inaugurale, du symbo
lique maillot jaune ? 

Ce -ont là les questions que se po-
ire actuelle tous les spor

tifs européens, questions similaires à, 
celles qui reviendront sur toutes les 

comme un leit motiv. au matin 
cie chaque étape, jusqu'au 25 juillet. 

Le mécanisme de l'épreuve 
Une fois de plus, le « père du Tour ». 

M. Henri Desgrange, cherchant sans 
cesse à perfectionner son épreuve, a 
fait subir des modifications au méca
nisme de la course. 

LIRE LA SUITE EN 

LA DÉCLARATION 
MINISTÉRIELLE 

Voici le texte de la déclaration minis
térielle qui a été lue. mardi après-midi, 
a la Chambre par M. Camille Chautemps, 
président du Conseil, et au Sénat par M. 
Léon Blum, vice-président du Conseil ; 

Messieurs, une crise ministérielle que 
les circonstances rendaient assurément 
délicate a pu se dénouer avec rapidité 
dans un calme qui atteste la sagesse du 
peuple français et la maturité politique 
de notre démocratie. La Chambre issue 
du suffrage universel n ayant pas cessé 
de proclamer sa fidélité à l'union des 
partis de gauche dans le « rassemble
ment populaire ». le nouveau Cabinet 
devait, tout en recherchant l'indispen
sable accord des deux assemblées, af
firmer loyalement et résolument sa vo
lonté de collaborer avec la majorité qui 
est l'expression légale de la souverai
neté populaire. 

Le Congrès National des Caisses de secours des mineurs, 

réuni à Paris, a adopté le principe 
de la création d'une Union Nationale et d'Unions Régionales 

LES DÉBATS DE CETTE SECONDE JOURNÉE ONT ÉTÉ CONDUITS 
PAR M. ALFRED MAES, DÉPUTÉ-MAIRE DE LENS 

ET DOYEN DES ADMINISTRATEURS DE CES INSTITUTIONS 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE) 

Le texte du projet de loi 
sur les pouvoirs financiers 

Après sa faute, rongée par le remords, SIMONE, en larmes, demande pardon 
à M p-titc tille oui ne comprend pas.. 

Cette scène émouvante fera vibrer bien des lectrices et des lecteurs quand 
ils liront très prochainement notre passionnant roman d'amour : 

pat* D a n i e l L E S U E U R 

Voici le texte dû projet de loi tendant 
à accorder au Gouvernement des pou 
voira en vue d'assurer le redressement 
financier • : 

La situation du budget, du trésor et 
de la monnaie commande des mesures 
de redressement immédiates. Le tresoi 
doit faire face, d'ici la fin de l'année, 
a des charges telles qu'il ne peut pas 
compter les couvrir par des appels au 
marché. La monnaie est l'objet de pres
sions spéculatives qui risquent de mettre 
rapidement en péril rencaisse de l'Ins
titut d'émission. Une telle situation ne 
peut se prolonger sans compromettre à 
la fois l'indépendance tinancière. la 
sécurité militaire, les conquêtes sociales 
et li- redressement économique de la 
France 

Le Gouvernement est décide à app'i 
quer immédiatement un plan de redres 
semen' comportant la défense de l'en
caisse d? ia Banque de France sans 
contrôle des changes une lutte impla
cable contre fa spéculation Un equili 
bre strict du budget de 1931. aràce a 
des mesure* tiscale-% appiopriees et une 
atténuation sensible des charges de la 
trésoriene. Ce programme constitue un 

Le Bureau, du Congrès. De gauche à droite : MM. JOURGEON, ALLA1N, MASSARD, MAES, VITAL et VIGNE. 

ensemble cohérent, aucune des mesures 
envisagées ne serait à elle seule suffi
sante, la nécessité de les appliquer tou 
tes simultanément et sans délai Impose 
une prosedure d'exécution exceptionnel
lement rapide en vue de laquelle nous 
vous demandons de nous accorder les 
pouvoirs nécessaires. C'est dans ces con
ditions que nous avons l'honneur de 
soumettre à vos délibérations le projet 
de loi don !la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE 
Le Gouvernement est autorisé Jus

qu'au 31 août 1937, a prendre, par 
décrets délibérés en Conseil des minis
tres, toutes mesures tendant S assurer 
la repression des atteintes au crédit de 
l'Etat, la lutte contre la spéculation, le 
redressement économique, la contrôle 
des prix, requil iVa du budget de la 
Trésorerie et la défense, sans Contrôlé 
des changes, de l'encaisse de la Banque 
de Frtnce 

Ces décrets seront soumis à la ratif i
cation des Chambres dans les trois mois 
de la promulgation de la présents loi eu 
en tout cas, S la première sésnee de la 
session extraordinaire dé 193T. 

A 10 h. 30. dans la salle des Confé
rences de l'Hôtel de la Mutualité, a 
Paris, les représentants des Caisses de 
Secours des Compagnies Minières se sont 
à nouveau réunis sous la présidence de 
M. Maës, député-maire de Lens et 
« doyen » (avec 31 ans de services), aux 
côtés de qui on trouvait M. Vigne, secré
taire général de la Fédération, ainsi que 
les membres du bureau, dont MM. Bart. 
Legay. et, dans la salle, parmi les con
gressistes, de M Mailly. — des Mines 
de Nœux. — vice-doyen d'âge des Cais
ses de Secours ; Martel, député, etc... 

En présence des 400 délégués, le pré
sident de rassemblée donnait aussitôt 
lecture de la résolution mise au point 
par une Sous-Commission, qui, depuis 
8 heures le matin, étudiait le principe de 
création d'Unions régionales et d'Union 
nationale. 

Quelques délégués exprimèrent leur 
avis mais après l'intervention de M. 
Bart. membre du Conseil national, le 
texte de la résolution était adopté par 
acclamations 

La résolution 
Voici le texte de cette résolution qui 

accapara durant deux journées pleines 
l'attention des congressiste* ; 

« La discussion qui s'est instituée au 
cours de la réunion de la Commission 
chargée d établir la motion qui va être 
soumise a la conférence, a montré la 
volonté unanime des représentants des 
Caisses de secours d'affirmer, une fois 
de plus, le principe de solidarité entre 
tous les membres des organisations. 

» La Commission a constaté que pour 
répondre à ce désir unanime, la créa
tion d'une Union Nationale, constituant 
le lien moral et matériel entre les Cais
ses de secours, était indispensable. 

» Examinant les diflérents lois et dé
crets qui régissent actuellement le fonc
tionnement des Caisses et de leurs grou
pements, et les défectuosités qui en para
lysent le fonctionnement, elle a reconnu 
la nécessité de mettre sur pied une lé
gislation qui donne satisfaction aux 
desiderata unanimement exprimes par 
les organisations. 

L I R E EN H U I T I È M E P A O E 

» Elle a pris également connaissance} 
du projet de loi dépose par le Gouver. 
nement sur le fonctionnement de l'Unioa 
Nationale et examine les modifications) 
qui doivent y être apportées. 

» En conséquence, elle propose a lai 
conférence d adopter la resolution sus» 
vante : 

c La Conférence des Caisses d* 8a» 
cours minières reunie à Parut les 28 eé> 
29 juin 1937 : 

» Considérant la nécessité d'affirmé* 
une fois de plus le lien de solidarité qut 
unit étroitement les organismes destiné* 
a sauvegarder la santé des travailleurs 
de la mine et de leur famille, 

» Décide de faire l'action nécessaire 
pour créer et mettre en état de fonc
tionnement les groupements dont eu* 
attend les résultats féconds. 

j » Dans ce but elle confirme le principe» 
d'une Union Nationale et d'Unions Ré
gionales organisées suivant des régions 

1 géographiques qui leur permettent un, 
. tonctionnement rationnel. 

LE " R É V E I L AGRICOLE (LIRC LA SUIT! I N OINQUICMI 


